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BOIS CLASSE

Rétention eaux polluées dans un tubosider enterré
Diamètre : 3m20 / Longueur  : 230ml
Pour un volume de rétention total de  : 1 801 m3
(Epv : 1551 m3 + Liquides inflammables : 250m3)

BASSIN DE CONFINEMENT (b
aché)

(EP VOIRIE)

Volume= 2185m³

(Bassi
n= 2142m³ / 
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 43m³)

Fond: 1
05.35

NPHE: 1
07.75

Haut: 1
09.35
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Limite entre les lots B1 et B3
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BOIS CONSERVE Limite parcelle

Voirie  pompiers
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Création de 20 stationnements VL

Déplacement
du portail pompiers et de la clôture
consécutif à la création des places de
stationnements

Acrotère 7.50 m

LOCAL DE CHARGE

Siphon CF à la sortie
de chaque cellule

en position surélevée
pour mise hors d'eau

LOCAL
MAINTENANCE
Acrotère 5.50 m

Acrotère 5.50 m

LOCAUX TECHNIQUES

Acrotère : +13.90 m

LOCAL
SPRINKLER

Acrotère : +13.90 m

Escalier
Acier galvanisé
Accès toiture
du local de charge
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Escalier d'accès toiture
des bureaux et entrepôt
RAL 9005 MAT
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Escalier au droit des IS
en acier galva

Pente <15 %

Auvent
+3.20

4 aires d'aspirations
équipées de
2 bouches par aires

Limite entre les lots B1 et B3

Lot B3

Limite parcelle entre les lots B2 et B3

Limite parcelle entre les lots B2 et B3
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LEGENDE COUVERTURE

LEGENDE RESEAUX

LEGENDE REVETEMENTS

VOIRIE LOURDE

VOIRIE LEGERE

DALLE BETON ARME

VOIRIE POMPIERS

TROTTOIR

RESEAUX EAUX PLUVIALES TOITURE - E.P.t.

RESEAUX EAUX PLUVIALES VOIRIE - E.P.v.

RESEAUX EAUX USEES

RESEAUX ET FOURREAUX TELECOMS

RESEAUX DEFENSE INCENDIE ET SPRINKLER

RESEAUX EVACUATION EAUX POLLUEES

RESEAUX ELECTRIQUE H.T.

RESEAUX ALIMENTATION EAU POTABLE - A.E.P.

GRAVILLONS

PI

LEGENDE COUVERTURE

EAU
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AVERTISSEMENTS :  1. PROPRIETE INTELLECTUELLE - Ce document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  PROPRIETE INTELLECTUELLE - Ce document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de PROPRIETE INTELLECTUELLE - Ce document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  INTELLECTUELLE - Ce document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de INTELLECTUELLE - Ce document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  - Ce document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de - Ce document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  Ce document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de Ce document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de document est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de est la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de la propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de propriété de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de SAGL. A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de A ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de ce titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de titre il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de il est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de est protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de protégé par les droits d'auteurs conformément au Code de  par les droits d'auteurs conformément au Code de par les droits d'auteurs conformément au Code de  les droits d'auteurs conformément au Code de les droits d'auteurs conformément au Code de  droits d'auteurs conformément au Code de droits d'auteurs conformément au Code de  d'auteurs conformément au Code de d'auteurs conformément au Code de  conformément au Code de conformément au Code de  au Code de au Code de  Code de Code de  de de la propriété intellectuelle. 2. DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  DE PERMIS DE CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes DE PERMIS DE CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  PERMIS DE CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes PERMIS DE CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  DE CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes DE CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes CONSTRUIRE - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes document est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes est exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes exclusivement élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes élaboré dans le cadre réglementaire des différentes demandes  dans le cadre réglementaire des différentes demandes dans le cadre réglementaire des différentes demandes  le cadre réglementaire des différentes demandes le cadre réglementaire des différentes demandes  cadre réglementaire des différentes demandes cadre réglementaire des différentes demandes  réglementaire des différentes demandes réglementaire des différentes demandes  des différentes demandes des différentes demandes  différentes demandes différentes demandes  demandes demandes d'autorisations : permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  : permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document : permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  de construire, permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document de construire, permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  construire, permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document construire, permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document permis d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document d'aménager, permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document permis de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document de démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document démolir et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document et déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document déclaration préalable. Ce document ne peut constituer un document  préalable. Ce document ne peut constituer un document préalable. Ce document ne peut constituer un document  Ce document ne peut constituer un document Ce document ne peut constituer un document  document ne peut constituer un document document ne peut constituer un document  ne peut constituer un document ne peut constituer un document  peut constituer un document peut constituer un document  constituer un document constituer un document  un document un document  document document d'appel d'offres. Au même titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. 3. APPEL D'OFFRES ET MARCHES DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  APPEL D'OFFRES ET MARCHES DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations APPEL D'OFFRES ET MARCHES DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  D'OFFRES ET MARCHES DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations D'OFFRES ET MARCHES DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  ET MARCHES DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations ET MARCHES DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  MARCHES DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations MARCHES DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations DE TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations TRAVAUX - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations - Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations Ce document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations document est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations est exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations exclusivement élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations élaboré dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations dans le cadre d'un appel d'offres. Les informations  le cadre d'un appel d'offres. Les informations le cadre d'un appel d'offres. Les informations  cadre d'un appel d'offres. Les informations cadre d'un appel d'offres. Les informations  d'un appel d'offres. Les informations d'un appel d'offres. Les informations  appel d'offres. Les informations appel d'offres. Les informations  d'offres. Les informations d'offres. Les informations  Les informations Les informations  informations informations contenues dans ce document sont données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  dans ce document sont données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou dans ce document sont données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  ce document sont données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou ce document sont données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  document sont données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou document sont données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  sont données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou sont données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou données à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou à titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou titre indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou indicatif. Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou Il appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou appartient à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou à "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou "l'homme de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou de l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou l'art" d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  d'informer l'architecte de toutes contradictions ou d'informer l'architecte de toutes contradictions ou  l'architecte de toutes contradictions ou l'architecte de toutes contradictions ou  de toutes contradictions ou de toutes contradictions ou  toutes contradictions ou toutes contradictions ou  contradictions ou contradictions ou  ou ou anomalies et modifications qui s'avèreraient nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  et modifications qui s'avèreraient nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le et modifications qui s'avèreraient nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  modifications qui s'avèreraient nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le modifications qui s'avèreraient nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  qui s'avèreraient nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le qui s'avèreraient nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  s'avèreraient nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le s'avèreraient nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le nécessaires au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le bon fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le fonctionnement et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le et à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le à la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le la tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le tenue dans le temps des ouvrages et équipements dans le  dans le temps des ouvrages et équipements dans le dans le temps des ouvrages et équipements dans le  le temps des ouvrages et équipements dans le le temps des ouvrages et équipements dans le  temps des ouvrages et équipements dans le temps des ouvrages et équipements dans le  des ouvrages et équipements dans le des ouvrages et équipements dans le  ouvrages et équipements dans le ouvrages et équipements dans le  et équipements dans le et équipements dans le  équipements dans le équipements dans le  dans le dans le  le le respect des règles en vigueur. A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  des règles en vigueur. A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur des règles en vigueur. A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  règles en vigueur. A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur règles en vigueur. A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  en vigueur. A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur en vigueur. A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  vigueur. A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur vigueur. A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur A ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur ce titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur titre, il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur il ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur ne peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur peut être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur être considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur considéré comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur comme un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur un plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur plan d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur d'exécution. Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur Dans le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  le cadre du marché de travaux l'entrepreneur le cadre du marché de travaux l'entrepreneur  cadre du marché de travaux l'entrepreneur cadre du marché de travaux l'entrepreneur  du marché de travaux l'entrepreneur du marché de travaux l'entrepreneur  marché de travaux l'entrepreneur marché de travaux l'entrepreneur  de travaux l'entrepreneur de travaux l'entrepreneur  travaux l'entrepreneur travaux l'entrepreneur  l'entrepreneur l'entrepreneur s'engage à fournir ses plans d'exécution pour visade l'architecte et approbation du bureau de contrôle.
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